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Introduction

• Cent‑onze projets de loi ont été adoptés au cours de la 42e législature 
(décembre 2015 à ce jour). 

• L’APN a fait des présentations à plusieurs comités afin de s’opposer ou de plaider en 
faveur de différentes législations, conformément aux directives des Chefs en 
assemblée. 

• L’APN a aussi milité pour faire connaître les points de vue des Premières Nations à 
un large public en écrivant des lettres à des sénateurs et à des parlementaires, en 
organisant des réunions stratégiques et des points de presse et en participant à des 
manifestations. 



Au cours de la 42e législature, 111 projets de loi ont reçu la sanction royale. L’APN a 
surveillé de près l’évolution de 20 projets de loi prioritaires et a fait des présentations 
les concernant. 
 S-3 Loi modifiant la Loi sur les Indiens pour donner suite à la décision de la Cour supérieure du Québec dans l’affaire 

Descheneaux c. Canada (Procureur général)
C-17 Loi modifiant la Loi sur l'évaluation environnementale et socioéconomique au Yukon et modifiant une autre loi en 

conséquence
C-45 Loi concernant le cannabis et modifiant la Loi réglementant certaines drogues et autres substances, le Code criminel et 

d'autres lois
C-48 Loi concernant la réglementation des bâtiments transportant du pétrole brut ou des hydrocarbures persistants à destination 

ou en provenance des ports ou des installations maritimes situés le long de la côte nord de la Colombie‑Britannique (TRAN)
C-55 Projet de loi C-55, Loi modifiant la Loi sur les océans et la Loi fédérale sur les hydrocarbures (FOPO)
C-58 Loi modifiant la Loi sur l'accès à l'information, la Loi sur la protection des renseignements personnels et d'autres lois en 

conséquence
C-59 Loi concernant des questions de sécurité nationale (SECU)
C-61 Loi portant mise en vigueur de l'accord en matière d'éducation conclu avec la Nation des Anishinabes et apportant des 

modifications corrélatives à d'autres lois
C-64 Loi concernant les épaves, les bâtiments délabrés, abandonnés ou dangereux et les opérations d'assistance (TRAN)



(Suite)

C-66 Loi établissant une procédure de radiation de certaines condamnations constituant des injustices historiques et apportant des 
modifications connexes à d’autres lois

C-68 Projet de loi Loi modifiant la Loi sur les pêches et d’autres lois en conséquence
C-69 Loi édictant la Loi sur l’évaluation d’impact et la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie, modifiant la Loi sur la protection de la 

navigation et apportant des modifications corrélatives à d’autres lois
C-70 Loi portant sur la mise en vigueur de l'Entente sur la gouvernance de la nation crie entre les Cris d'Eeyou Istchee et le gouvernement du 

Canada, modifiant la Loi sur les Cris et les Naskapis du Québec et apportant des modifications connexes et corrélatives à d'autres lois
C-71 Projet de loi Loi modifiant certaines lois et un règlement relatifs aux armes à feu
C-75 Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents et d'autres lois et apportant des modifications 

corrélatives à certaines lois
C-76 Loi sur la modernisation des élections
C-81 Projet de loi Loi visant à faire du Canada un pays exempt d’obstacles
C-86 Loi no 2 portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 27 février 2018 et mettant en œuvre d'autres 

mesures
C-91 Loi concernant les langues autochtones
C-92 Loi concernant les enfants, les jeunes et les familles des Premières Nations, des Inuits et des Métis



Projet de loi C‑97, Loi portant exécution de certaines dispositions du budget 
déposé au Parlement le 19 mars 2019 et mettant en œuvre d'autres mesures 

(sanction royale obtenue le 21 juin 2019)

• L’APN a fait une présentation au sujet du projet de loi C‑97 au Comité permanent des finances de la 
Chambre des communes. Ce projet de loi crée deux nouveaux ministères : Relations 
Couronne‑Autochtones et Affaires du Nord Canada et Services aux Autochtones Canada. 

• La présentation recommandait le retrait d’une portion du projet de loi pour permettre l’adoption du 
budget tout en empêchant la création des deux nouveaux ministères. 

• La présentation stipule que « dans le cadre de ce processus, le gouvernement du Canada ne s’est 
pas acquitté de son obligation d’obtenir le consentement préalable, libre et éclairé des Premières 
Nations sur des sujets qui touchent directement leurs droits inhérents et leurs droits issus de traités, 
leur titre et leur compétence ».



Projet de loi C-262, Loi visant à assurer l’harmonie des lois fédérales avec la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones

(Ce projet de loi n’a pas reçu la sanction royale.)

• Des Premières Nations de partout au pays, ainsi que le public canadien, ont écrit plus 
de 250 000 lettres aux parlementaires et aux sénateurs pour leur demander d’appuyer le 
projet de loi pour marquer leur engagement envers la réconciliation.

• Le Parti libéral a formellement annoncé qu’une de ses promesses électorales en vue de 
l’élection de 2019 sera de mettre en œuvre la Déclaration des Nations Unies. Cette 
promesse s’ajoute à une promesse antérieure faite par le NPD. 



Pour obtenir un supplément d’information sur les 
activités de plaidoyer de l’APN auprès du 
parlement, incluant une liste d’observations écrites 
et de comparutions devant des comités, veuillez 
visiter notre site Web à l’adresse 
https://www.afn.ca/fr/relations-parlementaires-draft/. 

https://www.afn.ca/fr/relations-parlementaires-draft/

